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CONSTITUTION DF L4 REPUBLIUE FRANCAISE

adoptée par I'Assembléc Nationale Constituante le 18 Avril 1946 et
soumise & l'approbation du corps électoral des citoyens francais
par vole de referendum le 5 Mal 1948

DECLARATION DES DROITS DE L'HOMME

EGALITE DES DROITS
DES HOMMES ET DES FEMMES

DANS TOUS LES DOMAINESQ
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LOI REPOUSSANT DE 15 A
18 ANS I’ AGE MINIMAL LEGAL
POUR LE MARIAGE
DES FEMMES Q

AVORTEMENT PUNI DE MORT,
RETABLISSEMENT DE LA

PUISSANCE MARITALE Q

FRANCOISE GIROUD NOMMEE
SECRETAIRE D'ETAT CHARGEE

DE LA CONDITION FEMINI%




AVORTEMENT PUNI DE MORT,
RETABLISSEMENT DE LA
PUISSANCE MARITALE

1974

FRANCOISE GIROUD NOMMEE
SECRETAIRE D'ETAT CHARGEE
DE LA CONDITION FEMININE
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CONSTTUTION DE LA REPUBLILE FRANCAISE

adoptée par I'Assemblée Nationale Constituante le 18 Avril 1948 et
soumise & l'approbation du corps électoral des citoyens francais
par vole de referendum le 5 Mal 1948

DECLARATION DES DROITS DE L'HOMME
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EGALITE DES DROITS
DES HOMMES ET DES FEMMES
DANS TOUS LES DOMAINES.

LOI REPOUSSANT DE 15 A
18 ANS LAGE MINIMAL LEGAL
POUR LE MARIAGE

DES FEMMES
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